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Vous pensez avoir besoin,  
pour vous ou vos proches,  

d’un dispositif de téléassistance ?
Avant de céder aux propositions commerciales de 
démarcheurs téléphoniques, contactez le CCAS ! 

La Ville propose un service complet pour un 
coût mensuel très modeste de 5,15€.

Renseignement et inscription auprès de Centre 
communal d’action sociale : 

01 30 69 18 40  -  trappes.fr/ccas

Visite de quartiers avec Ali Rabeh, maire de 
Trappes et les Comités de quartiers

Samedi 8 octobre, marche dans  
le cadre d'Octobre Rose
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ÉDITO
Madame, Monsieur, 

Après un été marqué par la sécheresse et les incendies, nous traversons 
un automne où flambent les prix de l’énergie, du carburant, jusqu'à des 
niveaux records. Mais la hausse est générale, et notamment sur l'alimentaire 
et les produits de première nécessité. Si la guerre en Ukraine accentue le 
phénomène, il est cependant plus profond : la crise climatique rend nos 
ressources de plus en plus rares et instables. Et ce phénomène risque de se 
renforcer dans les années qui viennent. Face à cette situation, le retard pris 
par l'État dans le développement des énergies renouvelables ou encore la 
rénovation thermique des logements est lourd de conséquences.

Faut-il pour autant désespérer, craindre l’avenir ? Pas du tout ! 

D’abord, parce qu’à Trappes, nous faisons le choix de ne pas subir. Notre 
projet municipal porte depuis le début une ambition écologique forte, que 
la crise énergétique nous incite à réaliser plus rapidement encore.
C’est ce que nous allons faire avec nos mesures d’économies d’énergie, qui 
vous sont présentées dans ce magazine, afin de maintenir un haut niveau 
de services publics en limitant l’impact sur la facture énergétique de la Ville. 
Mais aussi avec des projets de moyen terme, à commencer par notre futur 
réseau de chaleur, qui vous sera présenté prochainement.

Ensuite, parce que Trappes nous donne toutes les raisons d’espérer pour le 
futur. Espérer de meilleures conditions de logement, avec la mise en place 
du permis de louer, qui vous est présenté dans ces pages. Espérer, aussi, 
grâce à notre jeunesse trappiste, mise à l’honneur à la soirée des réussites, 
dont les succès et les talents nous honorent, et sont pleins de promesses. 
Espérer, parce que malgré les temps difficiles que nous vivons, nous restons 
solidaires, comme le démontrent les nombreux événements organisés ces 
derniers mois

Chacun a son rôle à jouer : l’État, la Ville, les entreprises, les associations, et 
évidemment les citoyens. Cette mobilisation collective doit se faire dans la 
justice : que les plus riches, qui polluent davantage, continuent à toucher 
des dividendes records, notamment des grandes entreprises énergétiques, 
n'est pas acceptable. Pour rendre la planète vivable pour nos enfants, il 
nous faudra donc aussi faire progresser l'égalité, à travers des mesures 
nationales fortes.

Ali RABEH
Votre maire
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L'actualité des derniers mois

RETOUR EN IMAGES

Jeudi 1er septembre   Rentrée

Élus et services municipaux étaient tous sur le pont pour 
assurer une belle rentrée aux écoliers trappistes. Le maire Ali 
Rabeh et les élus étaient présents sur les écoles pour accueillir 
enfants et parents dans cette première journée. L’occasion de 
distribuer les kits de rentrée ainsi que des dictionnaires pour 
les CE1. Pas moins de 2855 kits ont été distribués ainsi que 
480 dictionnaires. Une façon de soutenir les familles trappistes 
dans un contexte de baisse du pouvoir d’achat, mais aussi de 
quoi encourager la réussite scolaire. 

Mardi 26 juillet

Trappes a reçu la visite du ministre délégué chargé de la Ville et du Logement, Olivier Klein.
Accueilli par le maire Ali Rabeh, ainsi que par le préfet délégué pour l'égalité des chances, Pascal Courtade, et par de nombreux 
autres représentants et officiels, différentes actions lui ont été présentées à travers la ville :
-  Au square Castiglione del Lago, des travaux de rénovation de 2 immeubles (140 logements) menés par le bailleur CDC 
Habitat (fin des travaux courant 2023).

-  Au square Jacques Cocteau, un point sur la situation des copropriétés, avec échanges et visite chez un habitant suite aux 
travaux de rénovation achevés il y a quelques mois.

-  Au square Albert Camus, une présentation du grand projet de rénovation urbaine, avec la mise en place d’une cité scolaire, 
d’un parc de 2,5 ha et l’installation de différents équipements publics (crèche, centre de sécurité urbain).

-  Au gymnase Guimier, une présentation de centre 
départemental loisirs jeunes.

-  À l’école A. Renoir, une découverte du village du numérique 
et de nombreux ateliers innovants. Les participants aux 
ateliers sociolinguistiques ont pu y échanger en direct et 
en toute simplicité avec le maire et le ministre.

-  Pour finir, une table ronde a été organisée avec une 
dizaine d’associations du territoire au restaurant le 
Douze Heures, géré par l'ESAT de l’Association Insertion 
Éducation et Soins qui accompagne des personnes en 
situation de handicap.

La rénovation et la transformation de Trappes en font une 
ville exemple de l'innovation et du dynamisme urbain.

Les élu·es de Trappes à la rencontre 
de plus d'une centaine d'enseignants 
pour une cérémonie d'accueil
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RETOUR EN IMAGES

Jeudi 8 septembre  Forum de l'emploi et de la formation
Jeudis 20 et 27 octobre  Job dating

Une rentrée, c'est aussi le moment de chercher de nouvelles 
opportunités ! En partenariat avec Pôle emploi, la Ville de 
Trappes a organisé un forum de l'emploi et de la formation, où 
des recruteurs attendaient les candidats et leurs CV. 
Les habitants ont pu rencontrer des organismes de formation, 
des entreprises, des agences d'intérim, des prestataires de Pôle 
emploi et plus encore. Des centaines de postes étaient à pourvoir. 
La Ville de Trappes s'engage pour l'insertion professionnelle des 
habitants en co-organisant de nombreux job datings et forums 
emploi dédiés à différents secteurs qui recrutent. Pour en savoir 
plus et vous tenir informés des dates des prochains forums, 
rendez-vous au Service Emploi ou contactez le 01 30 69 13 07.

Samedi 10 septembre    Forum de rentrée

Malgré la pluie, près de 4 500 personnes ont poussé 
les portes du gymnase Youri Gagarine pour venir faire 
le plein d'activités pour toute l'année ! Les services de 
la Ville et les associations ont réservé aux Trappistes 
un accueil chaleureux ! 

Septembre et octobre    Visites de quartiers

Tout au long des mois de septembre et octobre se sont tenues 
des visites de quartiers en présence du maire et des élus. Afin de 
préparer au mieux ces visites, des réunions étaient organisées 
en amont avec les membres des assemblées citoyennes afin de 
mieux baliser le parcours et faire remonter les interrogations ou 
problématiques soulevées par les habitants de chaque quartier. 
Des rencontres de proximités appréciées des habitants comme 
des élus et nécessaires afin d’œuvrer ensemble à l’amélioration 
du cadre et de la qualité de vie des Trappistes.
Il est toujours possible de rejoindre l'assemblée de votre quartier,  
détails sur trappes.fr/assembleecitoyenne

En visite sur un chantier d'isolation par 
l'extérieur de logements sociaux
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Face au coût de l'énergie :
un plan de sobriété 

pour faire face aux crises

M. le Maire, quelle est votre analyse sur la 
crise énergétique que nous traversons ?
Cet été déjà, la canicule et la sécheresse ont frappé 
les Trappistes. Aujourd’hui, nous affrontons une crise 
énergétique d’une ampleur inédite. L’invasion de 
l’Ukraine par la Russie nous a brutalement rappelé notre 
dépendance aux énergies fossiles, comme le gaz, le pétrole 
ou le charbon. Les tensions d’approvisionnement et la 
spéculation font exploser les prix du gaz et de l’électricité, 
qui ne sont pas suffisamment régulés.  

Que peut faire la municipalité face 
à cette situation ?
Il faut d’abord rappeler que les Trappistes consomment 
20 % d’énergie de moins que la moyenne nationale, 40 % de 
moins que l’Yvelinois moyen. Les efforts ne doivent pas 
reposer uniquement sur ceux qui sont déjà économes ! 
Il faut que ceux qui utilisent des jets privés, qui habitent 

dans des manoirs, 
q u i  p o s s è d e n t 
plusieurs voitures, 
fassent aussi preuve 
de sobriété.

LES TRAPPISTES CONSOMMENT 20 % D'ÉNERGIE DE 
MOINS D’ÉNERGIE QUE LA MOYENNE NATIONALE

Néanmoins, nous ne pouvons pas rester les bras 
croisés. D’abord parce que le changement climatique 
nous concerne tous et que nous avons notre part de 
l’effort national à faire. Mais aussi pour limiter la facture ! 
Avec la hausse des prix de l'énergie, si nous ne faisons 
rien les dépenses de la Ville augmenteraient de plus 
d’un million d’euros. C’est autant d’argent que nous ne 
pourrions mettre dans les écoles, les services aux aînés, 
la voirie… Nous agissons donc, pour ne pas subir.

Que contient le plan municipal de sobriété ?
Des mesures qui visent à protéger les Trappistes de la 
crise, tout en préservant le niveau de nos services publics. 
Nous optimisons l’utilisation des équipements publics 
(gymnases, centres de loisirs, maisons associatives…), 
nous nous conformons aux consignes nationales en 
termes de chauffage dans ceux-ci, évitons les éclairages 
inutiles, mettons en place des référents pour chaque 
bâtiment municipal ou encore communiquons auprès 
des commerces sur les bonnes mesures à adopter pour 
réduire leur impact et leurs factures. En tout, ce sont 
21 mesures qui nous permettront de faire plusieurs 
centaines de milliers d’euros d’économies, et de réduire 
notre consommation énergétique de l'équivalent de la 
consommation cumulée d’une centaine de logements.

CHEZ NOUS, SOBRIÉTÉ RIME AVEC SOLIDARITÉ

Depuis 4 ans, via le Centre d’Action Sociale, la Ville 
soutient ses ainés à faibles ressources et des personnes 
en situation d’invalidité pour faire face à ces hausses. Le 
montant de cette allocation énergie, 140 € chaque année, 
est supérieur à celle des communes voisines.

DOSSIER

Cette crise touche
tout le monde : 

d’abord les plus 
modestes, mais aussi 

les collectivités. 

Entretien avec  
Ali Rabeh, votre Maire

Économies d'énergie
tous solidaires



Le saviez-vous ? 
Ce n’est pas la Ville de Trappes, mais l’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines (SQY), qui gère l’éclairage public de la ville. Afin de faire 
également des économies d’énergie, SQY a décidé de couper l’éclairage 
public la nuit, entre 1h30 et 4h30. À l’heure où nous écrivons ce magazine, 
le début de cette mesure n’a pas été fixé par SQY.
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Ces mesures sont-elles 
ponctuelles ?
Nous devons nous préparer à vivre dans un 
monde où l’énergie sera plus rare et plus 
chère. Un monde subissant les conséquences 
directes du changement climatique. Ce 
constat est celui de la majorité municipale 
depuis le début de notre mandat. C’est 
pourquoi la transformation écologique de 
la ville est au cœur de notre projet. La crise 
que nous vivons nous pousse à accélérer 
encore le rythme, mais c’est bien sur le long 
terme que nous agissons.  Avec nos propres 
moyens en rénovant nos écoles, ou encore 
en créant un réseau de chaleur écologique 
et plus économique. Mais aussi, par exemple, 
en faisant pression avec les habitants sur les 
bailleurs, comme je l’ai fait en leur demandant 
de limiter la hausse des charges et d’accélérer 
la rénovation des logements. Finalement, la 
transition écologique, c’est triplement 
gagnant : pour le porte-monnaie, avec moins 
de dépenses de chauffage, de climatisation, 
de carburant. Pour les citoyens, avec des 
services publics plus performants. Enfin et 
évidemment pour la planète et l’avenir de 
nos enfants. Mais c’est un combat, et nous 
devons le mener tous ensemble.

Faut-il comprendre que c'est la fin 
des illuminations de Noël ?
Sobriété ne rime pas forcément avec morosité. 
Pour être acceptés, les changements que 
nous devons faire doivent être compris et 
ne pas interdire la joie. Tout le monde n'a 
pas les moyens de décorer son foyer, mais 
tout le monde a le droit de vivre l’esprit de 
Noël. De plus, le matériel a été commandé 
depuis longtemps, et c’est l’agglomération 
qui prend en charge cet éclairage : maintenir 
les illuminations est donc sans conséquence 
sur les finances de la Ville,  tout en apportant 
beaucoup de bonheur à nos enfants... et aux 
plus grands !

DOSSIER

Principales mesures 
du plan de sobriétéÉconomies d'énergie

tous solidaires

économies supplémentaires  
à long terme après investissement

BUREAUX ET LOCAUX MUNICIPAUX
Le chauffage n’a été relancé qu’à partir du 24 octobre, de 
manière échelonnée selon les besoins. La température des 
locaux est fixée à 19° conformément aux préconisations 
nationales.
L’éclairage ornemental des bâtiments publics sera éteint en 
dehors des heures d’ouverture au public.
Des référents sobriété seront désignés pour chacun des 89 
bâtiments gérés par la municipalité. Ils seront les garants 
de la bonne application des mesures d’économies et force 
de propositions adaptées aux particularités et besoins 
spécifiques d’un lieu.
La transition vers des ampoules LED, moins énergivores, 
était déjà la règle pour la modernisation des éclairages. Dans 
l’ensemble du parc immobilier municipal, une accélération 
du renouvellement est lancée.
Parallèlement, l’installation de détecteur de présence et de 
capteur de luminosité permettra d’éclairer selon les besoins 
réels et non plus en continu.

CENTRES DE LOISIRS : l'utilisation des locaux doit être 
optimisée en fonction de leurs usages comme de leur niveau 
de sobriété énergétique. Pour rationaliser l’occupation des 
équipements, des mutualisations et regroupements sont mis 
en place.

COMPLEXE SPORTIF J. MONQUAUT : la température à 
l’intérieur de la piscine et du bassin sera réduite de deux degrés, 
passant de 28° à 26°, conformément aux recommandations.

Économies réalisées* grâce au plan
de 300 à 400 000 €  de 200 à 300 000 €

   

réalisables immédiatement   +
Surcoût* de l'énergie pour la Ville 
sans le plan de sobriété 
             + 1 206 000 €
       + 986 000 €  

 En 2022   En 2023
*estimations
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70 % de l’énergie 
consommée est d’origine fossile 

(gaz, charbon, pétrole) 

et produit donc des gaz à effet 
de serre qui contribuent 

au réchauffement planétaire

Part d'émission
cumulée de 1990 à 2015

Part de la population 
mondiale

10 % 52 %Les plus 
riches

émet

40 % 41 %Classes 
moyennes

50 % 7 %Les plus 
pauvres

Source : Oxfam, Combattre les inégalités des émissions de CO2

Source : Ministère de la Transition écologique

Consommation 
d'énergie en France

14,73 % 44,07 %

1,06 %

10,21 %

25,31 %
Gaz

Électricité nucléaire Pétrole

Charbon

Chaleur renouvelable 
(géothermie, pompe à chaleur...)

Électricité renouvelable 
(éolien, hydroélectrique...)

4,62 %
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DOSSIER

Des aides pour accompagner
la hausse

Les aides municipales
Le Centre Communal d’Action Sociale de Trappes peut contribuer à réduire 
votre facture énergétique avec une allocation énergie de 140 €.
Pour en bénéficier, il faut :

  Être Trappiste : 
- âgé·e de plus de 65 ans (au 1er janvier de l’année de la demande). 
- ou avoir une carte « mobilité inclusion » avec une invalidité  
  d’au moins 80 %.

  Et avoir un revenu inférieur ou égal à : 
- 14 400 € pour une personne seule. 
- 21 600 € pour un couple.

Le dossier sera validé sur présentation de justificatifs : pièce d’identité, avis 
d’imposition en cours, dernière facture d’énergie du domicile, identifiant de 
votre caisse de retraite, carte mobilité inclusion… 
Vous pouvez faire votre démarche en ligne sur trappes.fr/allocation-energie 
ou directement à l'Hôtel de Ville.
Dépôt des dossiers jusqu’au 30 novembre 
2022, et à partir du mois de mars pour 
l’allocation 2023.

Avec l’explosion 
des coûts, la chasse 
au "gaspi" et les 
économies d’énergie 
sont plus que jamais 
à l’ordre du jour pour 
réduire le coût de nos 
consommations.
Pour faire face aux 
factures, en plus du 
bouclier tarifaire et 
des coups de pouce 
pour le carburant, 
vous pouvez recevoir 
des soutiens financiers.

INFOS
 CCAS : 01 30 69 18 40

ccas@mairie-trappes.fr

INFOS
Pour savoir si vous êtes éligible :

www.chequeenergie.gouv.fr 

Les aides du département

Impayés de loyers, de charges, de factures d’énergie, 
d’eau, d’accès internet… Le département des Yvelines 
peut vous aider à faire face,  grâce au Fonds de Solidarité 
Logement. Le montant maximum de cette aide vient 
d’être revalorisé pour atteindre 1 400 €.
Pour réaliser votre demande, rendez-vous à la 
permanence du département à Trappes, 6 avenue Hector 
Berlioz, ou contactez « Allo solidarité » au 01 30 836 
836.

Les aides de l’État
Le chèque énergie vous aide à payer 
les factures d’énergie de votre logement. Attribué en 
fonction des ressources fiscales et de la composition 
du foyer, il est envoyé automatiquement par les services 
fiscaux si vous êtes éligibles. 
Avec le chèque énergie, vous bénéficiez également de 
droits et de réductions auprès de votre fournisseur 
d’électricité et/ou de gaz naturel. Ainsi, lors d'un 
déménagement, vous n’aurez pas de frais de mise en 
service. En cas d’incident de paiement, vous bénéficierez 
du maintien de votre puissance électrique pendant la 
trêve hivernale (du 1er novembre au 31 mars), d’une 
réduction des frais liés à une intervention en cas 
d’impayés (réduction de puissance ou suspension 
d’alimentation), et enfin d’une exonération des frais en 
cas de rejet de paiement.
Pour les locataires HLM : l’organisme Action logement 
crée un fonds doté de 45 millions d’euros. Cette 
« Soli'Aide » d'un montant maximum de 600 € viendra 
en complément du chèque énergie. Conditions et 
modalités d'obtention sur trappes.fr/economieenergie.



Informations et actualités sur cette thématique : trappes.fr/economiesenergie
Vos propositions, alertes et idées sont les bienvenues : economies.energie@mairie-trappes.fr 
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Les projets réalisés 
depuis le début 
du mandat

Installation de poubelles connectées 
 Big Belly dès 2021

Passage en LEDs 
des éclairages 

dans les écoles
 Investissement :

220 000 € en 2022  
pour deux écoles

Achat de véhicules électriques 
(5 livrés et 4 en commande)

Mise en place 
de mâts solaires  
dans les cours d’école
Investissement :
150 000 € en 2022
dans 4 écoles

5x fois plus  
de déchets dans 
 le même volume

Des rues plus propres, 
pas de débordements !

que la moyenne 
 nationale

La transformation écologique de la ville  
se poursuivra avec la modernisation des bâtiments 
et l’installation de nouveaux équipements.

 Amélioration de l’isolation dans l’existant
  Optimisation du chauffage avec une régulation 
par secteurs

  Lancement d’un schéma directeur du parc 
immobilier, incluant un diagnostic complet et 
une stratégie pour sa modernisation

  Création d’un réseau de chaleur urbain,  
qui permettra d’alimenter à moindre coût  
de nombreux logements et bâtiments  
grâce à la géothermie

Deux vélos et 
deux trottinettes 

électriques

Préparer l’avenir 
sur le long terme



Informations et actualités sur cette thématique : trappes.fr/economiesenergie
Vos propositions, alertes et idées sont les bienvenues : economies.energie@mairie-trappes.fr 
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Chaque Trappiste 
consomme 

en moyenne
4,5 MWh/an

Soit :

La sobriété, c’est quoi ?
L'été 2022 a été le plus chaud jamais enregistré en 

Europe, et l'automne prend la même direction... 
Au moment même où les conséquences du 

réchauffement climatique sont particulièrement visibles, 
la France doit faire face à une crise énergétique qui nous 
pousse à diminuer rapidement notre consommation.

À L’AVENIR NOUS DEVRONS ÊTRE  
À LA FOIS SOBRES ET EFFICACES !

-  La sobriété, c’est changer nos comportements. 
Satisfaire nos besoins essentiels, tout en résistant à la 
surconsommation, au superflu. C’est éviter le gaspillage.

-  L’efficacité, c’est faire les mêmes choses (se chauffer, 
se déplacer, utiliser un frigo…) mais en utilisant moins 
d’énergie. On y parvient en rénovant les logements, ou 
en remplaçant des appareils énergivores.

On peut y arriver de différentes manières : 
- en adaptant nos équipements à nos besoins réels, 
en mettant en place des moyens simples de les couper 
(prises à interrupteurs…),
- en mettant en commun nos moyens et outils plutôt 
que de tous acheter et posséder (covoiturage, prêt ou 
partage d’outils…).

LA SOBRIÉTÉ EST UN DES PILIERS POUR 
ATTEINDRE LA NEUTRALITÉ CARBONE. 

Pour que notre ville et notre planète restent vivables, nous 
devons baisser de 40 % la consommation énergétique 
nationale d’ici 2050.
Les mesures de sobriété doivent permettre à la fois :
-  de réduire les factures, pour les ménages et pour la ville, 

face aux tensions énergétiques 
immédiates et à venir ;

-  d’atténuer sur le long 
terme le changement 
climatique, pour l'avenir 
de nos enfants.

que la moyenne 
des Yvelines

40 % 
de moins

que la moyenne 
de SQY

25 % 
de moins

que la moyenne 
 nationale

17 % 
de moins

Consommations 
énergétiques

          à Trappes
Activités du tertiaire :
services, commerces...

Logement

Industries

Transports routiers

42,7 %

25,7 %

25,9 %

5,6 %
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PORTRAIT

Du diamant pour 
les heureux mariés
Le samedi 10 septembre dernier était l’occasion 
pour Ali Rabeh de présider une cérémonie rare 
dans la vie d’un maire : une noce de diamant.
Louisette et Jean-Claude Loas célébraient 
leurs 60 ans de mariage entourés de leurs 
familles, amis et voisins. L’occasion pour eux de 
renouveler leurs vœux, et pour nous de vous 
présenter ce couple de Trappistes.
Louisette : Mon mari est né à Trappes en 1939, et moi en 
Vendée l’année précédente. Venue m’installer en région 
parisienne pour travailler, je rendais visite régulièrement 
à mon oncle et à ma tante qui habitaient à Trappes, route 
de Dreux.
Jean-Claude : Mes parents étaient leurs voisins, avec le 
temps ils étaient devenus amis. En 1940, au moment de 
l’exode, c’est sa tante qui nous a emmenés avec mon frère 
et ma mère jusqu’en Vendée.
Louisette : La ville allait être bombardée par les Allemands. 
Ils ont été hébergés chez mes grands-parents quelques 
mois, avant de revenir.

Comment vous êtes-vous rencontrés ?
Jean-Claude : J’étais dans le jardin de mes parents, ils 
partaient tous les trois visiter le château de Versailles, et 
ont gentiment proposé de m’emmener. Et c’est là qu’on 
a fait connaissance…
Louisette : Dans la galerie des Glaces, on aurait 
difficilement pu faire mieux comme endroit pour un 
premier bisou ! J’avais 18 ans, et lui 17. On n’a pas pu 
tout de suite s’installer ensemble, il a fallu être patient.

Jean-Claude : J’ai été appelé par 
l’armée pour mon service militaire, 
28 mois dont 24 en Algérie. Je suis 
rentré fin 1961 et nous avons été 
mariés par Bernard Hugo le 3 février 
1962. Nous avons racheté la maison 

de mes grands-parents, dans le quartier du village, et 
depuis nous n’avons jamais quitté Trappes !
Louisette : Notre fils est né au bout de 7 ans. J’ai été 
ensuite nourrice agréée à Trappes pendant 25 ans au 
moins. J’ai donc connu beaucoup de familles trappistes !
Jean-Claude : À 14 ans j’étais apprenti pour la menuiserie 
Lhermite (actuellement pharmacie Beauté), jusqu’à mon 
départ à l’armée. Ensuite, j’ai travaillé dans la région dans 
des services d’entretien, et j’ai terminé ma carrière dans 
un hôtel-restaurant où j’étais également chargé de la 
réception, des petits déjeuners.
Louisette : Depuis la retraite, on va plusieurs fois par 
an en Vendée. On s’occupait aussi de notre petite fille 
le mercredi, jusqu’à son entrée au collège. J’ai fait de la 
poterie, de la peinture sur soie et depuis 6 ans à l’atelier 
d’arts plastiques Henri Matisse, je réalise des peintures. 
Jean-Claude : J’entretiens la maison, et toutes les semaines 
depuis 20 ans c’est tarot à la Maison des jeux. J’étais 
bénévole pour les Restos du cœur pendant 10 ans, j’y 
faisais de petits spectacles mais ma santé m’a obligé à 
m’arrêter.

Le secret pour qu’un mariage fonctionne et dure si 
longtemps ?
Jean-Claude : Savoir mettre du sien.
Louisette : Il faut se parler, beaucoup, comme nous le 
faisons de nos lectures, et avoir des intérêts communs.
Le premier nourrisson que j’ai gardé à Trappes est 
toujours marié, mais il lui reste du chemin pour arriver 
aux noces de diamant.
Jean-Claude : Nos voisins, mon frère aîné et sa femme, 
n’en sont "qu’à" 55 ans de mariage. Il leur reste encore 5 
années pour arriver aux diamants !
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Une semaine spéciale d’actions, 
de sensibilisation et de manifestations 
publiques est prévue. Elle sera menée 
par le dispositif Femmes à l’honneur, 
en partenariat avec les acteurs et les 
actrices de terrain, les associations et 
les services sociaux.

VENDREDI 18 : INITIATION 
GRATUITE AU SELF DÉFENSE
Et si vous appreniez quelques 
techniques d’autodéfense ?
Le karaté club de Trappes propose 
au gymnase Jean Guimier à 19h une 
initiation gratuite au self-défense 
destinée aux femmes trappistes 
de tous âges. Diverses techniques 
seront abordées, pour aider à 
gagner en confiance et se défendre 
dans les situations de violences ou 
d’intimidations.

SAMEDI 19 : LES TRAPPISTES 
À PARIS AUX CÔTÉS DE 
L’ASSOCIATION "NOUS TOUTES"
Dès 14h, un cortège trappiste 
marchera à Paris aux côtés du collectif 
#NousToutes. En se joignant à cette 
manifestation, la Ville rappelle le droit 
fondamental de vivre à l’abri des 
violences. Le trajet aller-retour sera 
pris en charge gratuitement par la 
mairie, sur inscription : trappes.fr/
noustoutes1911.

JEUDI 24 : ATELIERS DE 
SENSIBILISATION
La compagnie Arc-en-Ciel investit le 
centre socioculturel des Merisiers, 
pour 3 ateliers sur le thème de 
l’emprise et des violences au sein du 
couple. 
9h : accueil avec petit déjeuner.
9h30-11h30 : ateliers d’échanges et 
de réflexion animés par les équipes 
des centres socioculturels.
14h : discussion autour de l’exposition 
Les crocodiles sur les violences faites 
aux femmes. Des professionnels du 
secteur seront à votre disposition 
pour vous renseigner : Maison 
de Justice et de Droit, Centre 
d’information sur les droits des 
femmes et des familles…
18h : production d’une œuvre 
collective. Les participants pourront 
ensuite échanger avec un psychologue 
sur l’impact psychologique de ces 
violences et la nécessité d’une prise 
en charge. 

VENDREDI 25 : CONCERT DE 
KALIKA, MARIE-FLORE ET BRÖ  
À LA MERISE 
Inscrit dans la ligne de la saison 
culturelle de la Ville, ce spectacle 
engagé donne un écho assez particulier 
aux valeurs d’indépendance et 
d’"empowerement" féminin. Une 
invitation à s’engager ! Le message 
se veut positif et fédérateur.

DU LUNDI 21 AU VENDREDI 25 :
RENDRE VISIBLE LA SOLIDARITÉ
La façade de l’Hôtel de Trappes se 
teintera tous les soirs de violet, 
couleur emblématique de la lutte 
contre les violences faites aux 
femmes. Des pin's ruban blanc y 
seront également distribués, et une 
bâche recensera le nom de toutes 
les victimes de l’année (déjà plus de 
105 à la mi-octobre).

Le 25 novembre, 
c’est la Journée internationale 
pour l’élimination de la violence 
à l’égard des femmes. 
À cette occasion, la Ville lance 
une série de manifestations et 
réaffirme son engagement 
pour cette cause.

Trappes se mobilise 
contre les violences 
faites aux femmes
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Jarina 
SAMAD
Adjointe au Maire en charge de l’Épanouissement des Tout-petits

La Maison de la petite enfance regroupe plusieurs 
structures municipales différentes dans ses locaux : 
une crèche collective « Les coccinelles » et 
une crèche familiale « Les lucioles ». On y 
retrouve également une petite crèche collective 
« Les marmottes » et enfin le Relais Petite enfance 
« La Boite à malices ».

Depuis l’an dernier, l’ancien relais d’assistantes 
maternelles* est devenu un « Relais Petite enfance », 
avec de nouvelles missions, comme l’accueil des 
« gardes à domicile ». On y organise des réunions 
d’échanges, des moments bien utiles pour ces 
professionnelles qui sont parfois isolées dans leur 
pratique quotidienne. C’est également un relais 
d’information, de formation continue, un lieu 
ressource tant sur l’accompagnement contractuel 
que sur l’aspect éducatif.

Le Relais accueille plusieurs centaines de 
familles chaque année. Il oriente les parents qui  
souhaitent faire garder leur(s) enfant(s) et il les 
aide dans leurs démarches. L’équipe du Relais les 

guide vers le mode le plus adapté, mais se mobilise 
également pour accompagner les candidates à 
l’agrément, l’intégration et la professionnalisation 
des gardes à domicile. Ce métier reste mal connu 
du grand public, et il est important d’informer sur les 
possibilités qu’il offre. De nombreuses ressources 
sont disponibles à Trappes pour les parents comme 
les accueillants, permettant de conseiller les familles 
et d'apporter une aide à l'élaboration des contrats 
« employeur-salarié », les tarifs ou les aides 
mobilisables auprès de la Protection Maternelle 
Infantile (PMI).

Le Relais Petite enfance est constitué de deux lieux 
d'accueil : « Méli-mélo » et « La Boite à malices ». Le 
premier, situé proche du marché des Merisiers, est 
un espace mixte, construit en 2019. Il comprend des 
bureaux et des espaces ludiques pour des matinées 
d’éveil par exemple.
Le deuxième local, « La Boite à malices », 
spécifiquement dédié à l'animation est au sein 
du Relais, à la Maison de la petite enfance. Il 
permet d’accueillir, toujours gratuitement, les 
professionnelles et les enfants qu'elles accueillent.

    POINT DE VUE Portes ouvertes  au Relais petite enfance

* Nous faisons ici le choix d'une forme féminine du nom de 
la profession d'assistante maternelle, afin de ne pas masquer 
le fait que les femmes y sont surreprésentées. Mais cette 
profession n’en est pas moins ouverte aux hommes.

Un lieu unique, un accueil personnalisé
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PLUSIEURS SOLUTIONS 
S’OFFRENT À VOUS

Les enfants peuvent être gardés 
chez vous par une aide à domicile, 
ou par un salarié au pair.

Ils peuvent également être accueillis à 
l'extérieur dans une crèche (collective, 
familiale, parentale, d'entreprise), ou 
bien chez une assistante maternelle 
(122 sont agréées sur le territoire 
de la ville).

QUELLES AIDES POUR PAYER LES 
FRAIS DE GARDE ?

-  Si votre enfant est accueilli chez 
une assistante maternelle, vous 
pouvez être remboursé en partie 
par le complément libre choix de 
mode de garde versé par la Caf, 
et à l'aide d'un crédit d'impôt 
(sous cer ta ines condit ions) . 
 
 

De plus, la Ville de Trappes propose 
l’Amage : une allocation qui vient en 
complément et permet aux parents 
de ramener le coût de l’assistante 
maternelle au même coût qu’un 
établissement municipal d’accueil 
du jeune enfant

-  Les parents isolés et au chômage 
peuvent obtenir une aide à la garde 
d'enfant pour parent isolé (l'Agepi), 
versée par Pôle emploi.

-  Pour les salariés, des aides peuvent 
être disponibles auprès de votre 
employeur, notamment le chèque 
emploi service préfinancé (Cesu).

-  En cas de difficultés financières 
pour faire garder votre (vos) 
enfant(s), vous pouvez contacter : 
· le Centre Communal d'Action 
Sociale , au 01 30 69 18 40, 
· ou le Point info familles à la maison 
des parents, au 01 30 16 27 61. 
 

C’EST QUOI UNE (OU UN)  
« ASS’MAT’ » ?

Les assistantes maternelles sont des 
professionnelles de la petite enfance ; 
elles accueillent à leur domicile 
ou dans une maison d'assistantes 
maternelles des enfants mineurs 
(généralement âgés de moins de 
6 ans).

Comment le devenir ?
Il faut une demande d'agrément 
auprès du conseil départemental, 
qui organise et finance la formation. 
L'agrément est accordé pour une 
durée de 5 ans, renouvelable.

Samedi 19 novembre, c’est la journée nationale des assistant·es 
maternel·les ! À cette occasion est organisée une matinée portes 
ouvertes. Les parents sont invités à venir avec leur(s) enfant(s), et les 

futurs parents sont bien sûr eux aussi les bienvenus, afin de découvrir les 
possibilités de garde à domicile.
Au cours de cette matinée des expositions seront présentées et l’équipe se 
tiendra à votre disposition pour répondre à vos questions. Une collation sera 
offerte, et des jeux seront disponibles pour les plus jeunes. Rendez-vous au 
Relais petite enfance « La Boite à malices », à partir de 9h30 et jusqu’à 11h30.

UN LIEU UNIQUE, UN ACCUEIL PERSONNALISÉ

Que vous soyez assistant·es maternel·les ou futur·es candidat·es à l’agrément, 
si vous ne connaissez pas encore la structure, c’est l’occasion d’en passer la 
porte et de bénéficier d'un premier contact !

Portes ouvertes  au Relais petite enfance
Une matinée d’information et d’animation

J'ai besoin de faire 

garder mes enfants !

Le site internet de la Caf 
« monenfant.fr » permet 
d’avoir une vue globale 

et géolocalisée des modes 
d’accueil proposés

CONTACTS 
Pôle Relations familles et partenaires (informations générales sur les modes d’accueil) : 01 30 69 17 59 
Relais Petite enfance (informations sur les modes d’accueil individuels) : 01 30 66 57 09 - rpe@mairie-trappes.fr
La boite à malices : ouvert de 9h à 17h, du lundi au vendredi.
Méli-mélo (rue Gérard Philipe, face à La Merise) : accueil sur inscription.

RENTRÉE SCOLAIRE  
2023-2024

Votre enfant est né en 2020 ? La 
campagne d’inscription à l’école 
sera ouverte du 14 novembre 
au 10 février sur Trappes&Moi, 
ou en Mairie sans rendez-vous.

Votre enfant est né en 2021 et 
vous souhaitez le scolariser ? 
Déposez votre demande avec 
un courrier justifiant cette 
demande de scolar isation 
précoce, elle sera étudiée par 
le pôle Relation familles et 
partenaires.
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18e Soirée  des Réussites
Vendredi 30 septembre, 
la soirée des réussites a 
rassemblé à La Merise 

parents, enseignants, élus 
et représentants, tous 

présents pour célébrer 
les efforts et les réussites 

des jeunes trappistes ! 
Études, engagements, 

arts et sports, tous ceux 
qui se sont distingués 
dans l'année ont été 
invités à monter sur 

scène pour être mis à 
l'honneur.

JEUNESSE

Un été d’aide 
et de découvertes
Deux groupes de jeunes 
trappistes sont partis 
cet été faire l’expérience 
de la solidarité et du 
dépaysement.

Du 9 au 23 août, c’est un groupe 
de 14 jeunes majeurs qui s’est 
envolé pour la Tanzanie, accompagné de Mélanie, animatrice du 

service jeunesse : «nous avons été accueillis au Green lion center, au Nord-
Ouest du pays, en pleine forêt, pratiquement à la frontière avec le Kenya. Douze 
heures de bus et les aléas du voyage… Pour certains qui ne s’étaient jamais 
beaucoup éloignés de Trappes, l’aventure était formatrice !  »
C’est Brahim, un des jeunes qui nous raconte la suite : « Ce voyage avait 
un but éducatif et écologique : on devait apprendre l'anglais aux petits mais 
nous avons finalement rencontré des plus grands, et ils étaient plus avancés 
que nous ! Ça nous a permis d’apprendre des rudiments de Swahili. Le voyage 
tout compris nous est revenu à 180 €, on n’aurait jamais pu faire ce séjour 
autrement que grâce à la mairie. 

En plus d’une remise de fournitures scolaires aux élèves, les jeunes ont 
participé à des sessions de jardinage, débroussaillage, ont planté des arbres. 

Ils ont également animé eux-
mêmes des activités éducatives 
et ludiques avec les enfants, ont 
aidé pour des petits travaux de 
maintenance.
Ils ont également vécu trois jours 
en immersion complète dans un 
village Massaï, avec participation 
à la préparation des repas et à la 
vie quotidienne, corvée de bois, 
soins au bétail et réparation de 

huttes. « On s’est rendu compte de l’importance de l’environnement pour la 
survie de certains, de celle de l’anglais pour communiquer aussi. Qu’une banale 
boite de sardines pouvait avoir une grande importance symbolique, que l’eau ou 
l’électricité n’était pas un acquis : c’était un choc des cultures. Ce séjour nous 
a fait grandir, et a tissé un collectif qui perdure même après notre retour ».
Avant de repartir des images plein la tête, ils ont pu visiter des musées 
et le parc national Tarangire.

Pour les 14-17 ans, un autre séjour était organisé en Picardie.
Pendant deux semaines, 13 jeunes ont participé à la restauration du 
château de Ham. Ils ont pu s'expérimenter à la menuiserie en construisant 
de cabanons en bois, et au paysagisme en désherbant le chantier pour en 
faciliter l'accès. Des sorties culturelles et des activités ludiques étaient 
organisées pour récompenser leurs efforts.
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Dans une ville comme Trappes, 
la réussite n’est pas prévisible 
ou gagnée d’avance. Dans les 

profils récompensés, ce sont les 
volontés personnelles de s’en sortir 
qui se démarquent, les forces de 
caractère.
C’est ce qui a permis à Sira d’obtenir 
une mention très bien à son Master, 
à Abdoulaye de signer un CDI après 
être passé par l’école de la Deuxième 
chance.
C’est ce qui a porté six jeunes jusque 
sur la scène de la Comédie française 
le 24 juin dernier. Ils y ont représenté 
avec talent leur ville en remportant le 
Championnat de France intercollèges 
du trophée d’impro culture et 
diversité. Une belle réussite dans ce 
symbole de l’excellence culturelle, 
avec qui la Ville engage cette année un 
partenariat important (qui vous sera 
présenté dans un prochain dossier de 
ce magazine).

La première des réussites est bien 
sûr scolaire, mais c’est aussi savoir 
se relever après un échec, ou encore 
être solidaire à l’autre bout du monde 

comme à côté de chez soi. Loin de se 
limiter au montant d’un compte en 
banque, la réussite c’est la capacité à 
affronter les difficultés, à surmonter 
les obstacles, pour atteindre son 
objectif.
Si la réussite est le fruit d’efforts 
individuels, elle est aussi le résultat 
d'un travail collectif. Celui de la 
famille et des amis qui poussent 
et soutiennent. Celui aussi d’une 
équipe d’enseignants, d’éducateurs et 
d’animateurs, d’entraîneurs sportifs 
ou de profs d’impro…

La municipalité de Trappes s’est fixé 
une priorité absolue : réduire la 
part de chance, et donc la part de 
malchance, dans les destins de chacun, 
en construisant du collectif qui donne 
à tous les mêmes armes pour réussir. 
C’est pour cela que des instruments 
de musique sont mis à la disposition 
d’enfants de la ville, que des kits de 
fournitures scolaires et des livres ont 
été distribués à la rentrée, que des 
livres sont régulièrement fournis aux 
enfants de Trappes.
Favoriser la réussite, c'est aussi 
proposer des services publics de 
qualité, une cantine accessible à 
tous qui permet d’étudier sans 
avoir faim, des bus qui permettent 
de se déplacer et de pratiquer ses 

loisirs, ses plaisirs, d’aller dans une 
bibliothèque consulter le livre qui 
peut manquer à la maison.
L’action municipale ne saurait suffire 
seule, il faut la mobilisation et la 
coopération de tous les acteurs pour 
que des jeunes puissent devenir des 
adultes accomplis : l’école publique, 
l’État mais aussi les entreprises 
privées qui leur feront confiance et 
leurs permettront de réaliser leurs 
potentiels professionnels.

Souhaitons que ces réussites en 
inspirent d’autres, plus nombreuxses 
encore, pour que l’année prochaine 
la scène de La Merise déborde !

JEUNESSE

Pour ceux qui n’ont pu assister 
à l’évènement, des vidéos 
sont disponibles en ligne. Vous 
pourrez voir l’ensemble de la 
soirée ou revivre le moment de 
votre choix, et découvrir tous 

les profils de cette édition.

trappes.fr/reussites2022
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Anne-Claude Latournald, coordinatrice de 
développement social pour le secteur  
de Trappes, vous présente cette nouvelle  
offre solidaire et associative

Les Petits frères des Pauvres 
arrivent à Trappes

LA VILLE CHANGE

INFOS 
06 08 62 38 18 / banlieue.centrestquentin@petitsfreresdespauvres.fr

QUE VOUS SOYEZ FUTURS BÉNÉVOLES OU UNE PERSONNE ÂGÉE 
(À PARTIR DE 50 ANS) SOUHAITANT RECEVOIR 

NOTRE SOUTIEN, VOUS POUVEZ NOUS CONTACTER !

«

»

Depuis plus de 70 ans les Petits 
frères des pauvres sont aux 
côtés des personnes âgées 

souffrant d’isolement et de solitude, 
prioritairement les plus démunies. 
Par ses actions et grâce au soutien de 
ses équipes bénévoles, l’association 
permet aux seniors isolés de vieillir 
le plus sereinement possible, dans 
l’échange et le partage, de reprendre 
goût à la vie et faire partie du 
monde qui les entoure. Vivre tout 
simplement.
Une première démarche avait été 
effectuée en 2005. Des bénévoles 
de Plaisir avaient pris contact avec la 
municipalité de l’époque pour obtenir 
l’accord des élus. L'initiative avait été 
bien accueillie mais n’avait pas eu de 
suite immédiate, la Ville étant déjà 
mobilisée sur ces sujets. Aujourd’hui 
l’association est dans une nouvelle 
phase de développement sur les zones 
non couvertes, comme le territoire de 

Saint-Quentin-en-Yvelines.  Après un 
diagnostic évaluant entre autres le 
nombre de personnes âgées isolées 
sur la commune, nous avons décidé 
qu’il y avait du sens à intervenir.  
Avec le responsable de l'équipe de 
Versailles, nous avons rencontré en 
avril Mmes Ebling et Deniau, deux 
élues de la ville, qui ont approuvé 
cette ouverture, et à qui nous 
pourrons soumettre des demandes 
de subventions ou de locaux : cela 
a conforté notre choix pour le 
territoire de Trappes. Nous voulons 
y créer une nouvelle équipe avec 
des bénévoles motivés qui pourront 
assurer la pérennité de l'action dans 
le  temps.

L'association était présente dès le 
Forum de rentrée pour informer les 
Trappistes du lancement de notre 
action sur leur territoire. Vous êtes 
sensible à la solitude des personnes 
âgées, et vous souhaitez prendre part 
activement au développement de 
l’équipe de Trappes ? Être bénévole 
chez les Petits frères des pauvres, c’est 
démarrer une aventure au sein d’une 
équipe, en fonction de ses envies, de 
ses appétences.
Vous pouvez accompagner des 
personnes âgées en faisant des visites 
régulières à domicile, en passant 
du temps avec eux pour casser 
l’isolement. En créant une relation de 
confiance, vous pourrez nouer des 
relations profondes et durables dans 
un lien mutuel de fraternité.
Mais l 'association a également 
b e so i n  d e  b énévo l e s  pou r 
assurer le fonctionnement de 
l’équipe (secrétariat, comptabilité, 
c o m mun i c a t i o n  e x t e r ne . . . ) . 
 Vos compétences sont les bienvenues.
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Octobre Rose : 
Trappes s’engage
Près d'une femme sur huit développera  
un cancer du sein au cours de sa vie.  
Pour sensibiliser la population à ce fléau, 
Trappes a participé à la mobilisation. 

Une marche a eu lieu samedi 8 octobre à l'Île de loisirs, deux parcours de 
longueurs différentes pour que tous puissent soutenir la lutte contre 
le cancer, en rose comme il se devait. La Ville de Trappes a reversé à 

l'association Ruban Rose 1€ pour chaque kilomètre parcouru, soit 400 €. 
Un témoignage gesticulé a également été joué pour la première fois mardi 4 
octobre en soirée à l’auditorium du Conservatoire de musique et de danse.

SANTÉ

En sentant une douleur anormale 
alors qu’elle prenait sa douche, 
Angélique nourrit la certitude 

qu’elle souffre d’un cancer du sein.  
Après s’être « bagarrée » avec son 
médecin traitant, elle finira par obtenir 
une échographie. « Je n’avais rien à 
l’endroit qui me gênait. J’en ai pleuré 
de joie. Mais juste après, le médecin a 
trouvé quelque chose d’anormal juste 
à côté. Résultats : mammographie, 
ablation, radiothérapie, reconstruction, 
hormonothérapie… ». Une épreuve 
qu’Angélique traverse avec courage et 
détermination, malgré des moments 

de doute et de stress intense. « J’ai 
ressenti une grande solitude et je me suis 
demandé ce que j’avais fait pour moi ».

TÉMOIGNER ET SE 
RETROUVER… SUR SCÈNE !

Elle repense à sa passion pour le 
théâtre, à son immense envie de 
travailler avec Alain Degois dit 
« Papy » et lui écrit une lettre. Mais 
avant même de pouvoir lui remettre, 
le hasard le place sur sa route le 14 
juillet dernier. « Pour moi c’est Spielberg 
! J’ai perdu tous mes moyens. Mais il 
m’a tout de suite mise à l’aise, avec 
humilité et bienveillance. Il m’a dit "je 
t’écoute" et, à partir de là, nous avons 
enchainé les séances de travail et il m’a 
accompagnée ».
Exercice consistant à mettre en 
scène une expérience personnelle 
ou professionnelle, un "témoignage 
gesticulé" intitulé Et moi ?  va alors voir 
le jour. Une urgence de dire salvatrice 
et ponctuée d’humour qui va droit 
au cœur et aux zygomatiques : « Je ne 

sais pas écrire des vannes, ce n’est pas 
mon truc. Et pourtant, il parait que je fais 
rire. C’est drôle, non ? » Angélique part 
justement dans un éclat de rire. « Je 
veux aussi remercier Murielle Bernard, 
adjointe au maire en charge de l’Égalité 
femmes-hommes et de la ville inclusive. 
Quand je l’ai rencontrée et que je lui ai 
parlé de ma maladie, de mes projets, elle 
n’était pas encore élue. Et puis, elle m’a 
rappelée pour me proposer de participer 
à Octobre rose ! C’est très important ce 
qui se passe autour de cet événement. 
Cet élan, c’est un espoir pour les femmes 
de Trappes. Il y a beaucoup de préjugés 
autour du cancer du sein, mais il ne faut 
pas attendre la cinquantaine pour s’en 
occuper. Si mon spectacle peut déjà 
servir à ça, ce sera bien ».
Angélique pense déjà à la suite : un 
seul en scène en 2023, avec peut-être 
l’aide de Papy. « Et pas seulement sur 
le cancer ! Je ne veux surtout pas être 
réduite à ça. »

Des mots sur les maux 
Débordante d’énergie, Angélique Collet est 
une maman de 37 ans et de deux enfants.

Le 4 octobre, dans le cadre d'Octobre rose, 
Angélique témoigne de son expérience.

100 personnes sont venues  
concilier action et engagement  
avec deux parcours pédestres.

Dépistage du cancer du sein

OCT    BRE
ROSE

Le dépistage du cancer
du sein est gratuit

Rapprochez-vous de votre médecin  
ou appelez le 0 800 73 24 25
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Permis 
de louer :

Un nouveau dispositif
pour lutter contre 

l’habitat insalubre
Le permis de louer permet de référencer et de mieux 

contrôler l’état des biens proposés à la location par les 
propriétaires privés particuliers. À partir du 1er janvier 2023, 

les logements mis en Location devront être déclarés en mairie.  
L’objectif : lutter contre le logement indigne, mais aussi réhabiliter le patrimoine 
et renforcer l’attractivité de certains quartiers.

Quels sont les logements concernés ? 
Le dispositif concerne tous les logements loués en tant que résidences 
principales par les propriétaires particuliers, qu’ils soient meublés ou non.
Ce permis de louer sera valable deux ans, puis devra être renouvelé 
uniquement en cas de relocation.
Quels sont les quartiers concernés ? 
Tous les quartiers de la ville sont concernés, mais la démarche sera différente 
selon l’emplacement du logement à louer.

A  Si votre bien se situe dans 
l’un de ces quartiers (en bleu), vous 
devrez effectuer une demande 
d’Autorisation Préalable de Mise en 
Location (APML) : quartier cœur de 
ville, la Boissière et les copropriétés 
Jean Cocteau / Les terrasses de 
Sand (sq. G. Sand) / Le Porrois (sq. L. 
Pergaud).

B  Partout ailleurs, vous devrez 
simplement déclarer votre mise en 
location (DML) 15 jours après la 
signature du bail. Cette déclaration 
sera à transmettre à la cellule de 
défense des locataires, et devra 
s’accompagner des diagnostics 
immobil iers obligatoires ( l iste 
disponible sur le site de la Ville).

LOGEMENT

Les copropriétés soumises  
à une APML :
Jean Cocteau bât. 1, 2, 6, 10, 14
Le Porrois bât. 3 et 4 
Les terrasses de Sand bât. 6 

Les secteurs Cœur de 
ville et la Boissière sont 
soumis à une APML

Loué
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Déposer
sa demande*

en version numérique
· En suivant la procédure sur :  
  trappes.fr/permisdelouer

· Par mail : 
  permisdelouer@mairie-trappes.fr

en version papier
· Par courrier en recommandé
  avec accusé de réception :  
Hôtel de Ville 
1 place de la République 
CS 90544 
78197 Trappes cedex

· En le déposant à la Cellule 
de défenses des locataires, 
à l'accueil de l'Hôtel de Ville, 
contre récépissé.

*à partir de janvier 2023

Déjà locataires, 
vous vivez dans un 
logement insalubre ?
 

Contactez vous aussi la Cellule 
de défenses des locataires pour 
signaler votre situation :
defense.locataires@mairie-trappes.fr

LOGEMENT

1er janvier 2023 : 
avant de pouvoir louer 

un logement, un propriétaire 
devra obtenir un permis 

de la Ville

COMMENT OBTENIR MON PERMIS DE LOUER ?
L'obtention de l’APML se fera en trois étapes. À partir du 1er 
janvier 2023, une plateforme sera disponible sur le site de la 
Ville pour effectuer vos démarches. Vous pourrez également 
déposer votre demande au service Hygiène de l'habitat ou 

l’envoyer par courrier.

INFOS
Cellule de défense des 
locataires 
Hôtel de Ville
01 30 69 16 74 
trappes.fr/permisdelouer 
permisdelouer@mairie-trappes.fr

Étape 1
Avant la mise en location de votre 
bien, constituez votre dossier de 
demande d'autorisation préalable 
de mise en location en complétant 
le formulaire Cerfa N°15652*01.
Accompagnez-le des diagnostics 
immobi l iers obl igatoires du 
logement concerné et transmettez 
le tout à la Cellule de défense des 
locataires de la ville.

Étape 2
Après réception et examen des 
pièces transmises, la collectivité 
pourra demander une visite de 
contrôle. Les agents de la Cellule de 
défense des locataires procèderont 
à une évaluation du logement 
(sécurité, salubrité...) et établiront 
un rapport de visite.
Les critères contrôlés : 
-  La dimension des pièces (la surface 

habitable doit être supérieure ou 
égale à 9 m² avec une hauteur 
sous plafond supérieure ou égale 
à 2 m 20).

-  L’éclairage naturel.
-  La ventilation.
-  La présence d'un système de 

chauffage.
-  La conformité de l’installation 

électrique (prises électriques et 
interrupteurs).

Étape 3
La Ville transmettra sa réponse par 
voie postale au plus tard un mois 
après la réception du dossier, sur la 
base du rapport de visite et de l'avis 
émis par la Cellule de défense des 
locataires. Deux cas sont possibles. 
Le permis de louer est :
1: Accordé

Votre logement peut être mis 
en location. 

2 : Refusé
Le logement présente un risque 
pour la sécurité des occupants 
ou la santé publique et ne peut 
être loué en l’état. Des travaux 
sont nécessaires. Dès ceux-ci 
réalisés, le propriétaire peut 
refaire une demande d’APML.

Que risque un propriétaire qui ne 
ferait pas la demande de permis 
de louer ? 
Le propriétaire qui ne ferait pas de 
dépôt d'une demande de permis de 
louer est passible d'une amende 
pouvant atteindre 5  000  €, et 
jusqu’à 15 000 € en cas de nouveau 
manquement.
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Guerre d'Algérie : 
60e anniversaire 
de la fin du conflit

HISTOIRE DE TRAPPES

À l’époque on ne parlait pas 
de guerre, mais d’opération 
de « maintien de l’ordre ».

Finalement la France a fait la guerre, 
des ordres infamants ont été donnés 
et suivis, et nous sommes partis en 
laissant derrière nous à la fois un 
grand désordre et entre autres les 
supplétifs harkis…
À la maison, on parlait le « frioulan »,  
un dialecte de la région de Venise d’où 
ma famille paternelle était originaire. 
C’est mon instituteur qui m’a initié 
à la littérature, m’a fait découvrir 
les grands auteurs, les poètes, en 
m'ouvrant sa bibliothèque. C’est 
grâce à lui que plus tard j’ai écrit des 
livres. Il avait essayé de  convaincre 
mon père, qui voulait que je travaille 
avec lui sur les chantiers, de me 
faire poursuivre des études mais 
sans succès. J’ai passé mon certificat 
d’études, puis une 4e technique, et à 
14 ans j’ai commencé à travailler.
J’ai un grand-père qui a fait la Première 
Guerre mondiale dans les troupes 
françaises, et un autre qui était marin 
de l'empereur autrichien François 
Joseph, qui occupait alors la Vénitie… 
Ma grand-mère paternelle habitait le 
Frioul en 1914, à 7 km de la ligne de 

front. Elle avait son fils aîné enrôlé 
par l’Autriche, le second par l’Italie. 
Autant vous dire qu’elle en a fait des 
prières pour qu'ils ne s'entretuent 
pas. Cela a forgé un antimilitarisme 
viscéral dans la famille !

LA GUERRE D’ALGÉRIE,  
C’EST DEUX ANS ET DEMI 

DE MA VIE QU’ON M’A VOLÉS !

Ce n’était pas facile d’être appelé, 
mais on débarquait à l’époque avec 
l’idée d’une mission de « civilisation 
bienfaitrice ». Ces espoirs étaient vite 
douchés par la réalité des combats. 
J’ai été envoyé au Sud à Colomb-
Béchar, tout seul par le train, et sans 
munitions dans mon arme. Arrivé 
dans les douars, je n’avais jamais vu 
une telle misère.
Dans le Sahara, à Reggane, notre 
officier SAS que je nomme « capitaine 
des sables » dans mon livre nous 
donnait l’ordre de laisser nos armes 
dans les camions, et d’aller les mains 
nues palabrer avec les populations. 

Cette guerre a 
marqué durablement 
la France, l’Algérie, et 
tous ceux qui y ont 
joué un rôle. Trappes 
mag’ vous propose 
le témoignage d’un 
Trappiste, Mario 
Urbanet, sur cette 
part de notre histoire 
commune.

Mario Urbanet a été appelé en Algérie et y a fait son 

service entre 1956 et 1958. Quarante ans plus tard, ce 

qui n’avait pas été dit ni écrit remonte à la surface. Ce 

qu’il  nous  livre  ici  n’est  pas  un  simple  récit  de 

souvenirs. Le témoignage prend la forme d’un grand 

poème  non  seulement  pour  raconter  ce  qui  a  été, 

mais pour essayer de comprendre comment des jeunes 

« normaux » ont pu être entraînés dans la machinerie 

de la guerre et sa barbarie. Interrogation d’autant plus 

actuelle que l’histoire paraît se répéter avec entêtement…

Comme chacun sait, « exercer un art ne guérit pas de ses angoisses, c’est 

devenir et rendre compte de ce que l’on est dans la plénitude du silence ».

Invité à présenter son dernier ouvrage,  Couleurs     : noir  , au salon Plumes 

d’Armor en 2018, Mario Urbanet en reçoit le prix de poésie, de même 

que la réédition exceptionnelle de son ouvrage alors épuisé, Mur de sable, 

aux éditions Couleurs et Plumes.

Mario  Urbanet  était  déjà  dépositaire  du  prix  international  de  poésie 

Léopold Sédar Senghor en 2015, à Milan.

Mur de sable a fait l’objet de lectures aux Rencontres pour lire de François 

de Cornières, en 2015 et 2016.

« Le poème est libre d’intervenir. Le poème est libre de sortir des fonctionnements  

qui refusent la dimension sociale de l’individu. Mais, s’il choisit cette voie, il est  

contraint de n’obéir qu’à ses propres lois et de ne pas mettre ses m
oyens spécifiques  

au service d’un discours.

Cette  exigence  guide  depuis  des  années  ma  lecture  attentive  des  poèmes  qui  

témoignent du monde.

Rares  sont  les  fois  où elle  a  été  satisfaite.  Le  livre  de  Mario  Urbanet  en  est  

d’autant plus fort. »

— Gérard Noiret

Prix : 12 €
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Mur de sable

Mario Urbanet

Éditions Couleurs et Plumes

couleurs-et-plumes.fr

Brûlures d’Algérie

Les dates clefs

1954
1er Nov.

1955 1956 1957
Jan. à 
sept.

1958
Juin

1959
Sept.

1960

Fondation du FLN
Front de Libération 
Nationale Bataille d'Alger

Discours du 
 Général de Gaulle 

à Alger

Annonce 
du processus 
d'autodétermination

Entre 1952 et 1962, 1 750 000 hommes participeront au « maintien de l'ordre » en Afrique du Nord, dont 407 000 militaires d'actifs et 1 343 000 appelés.

«
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Mur de sable
minuit

seul à seul  avec la Croix du Sud
munificente reine  aux étoiles courtisanes
accroche-cœurs étincelles d’univers
dévorant l’immense cloche bleue de nuit

mère attentive  couveuse d’une terre précieuse
respiration ancestrale  libre comme l’erg
sous le sable        le pétrole je suis au centre
d’un immense disque qui bientôt se rayera

l’un des petits grains qui renverseront le sablier
ils m’ont voulu soldat gardien de leur trésor
rapine de conquérants   qui leur échappera
aussi sûr   que ma main ne sait pas retenir l’air

J’ai froid
midi plomb

tranquille la corvée installe les tables de tôle
aux taches de vin bleu   mêlé de bromure
tout semble calme   l’air est proche de la fusion
frémit       comme l’eau juste avant de bouillir

pris de panique Targui gémit      tourne toupie
qui cherche à disparaître  au tréfonds du sol
les indigènes se calfeutrent rabougris
dans leurs chèches  en boules de crainte

chiffons d’oubli muets par un même instinct
ils sont d’ici la stupeur glace nos sueurs
le vacarme assourdit emplit tout être de peur
l’horizon     haute paroi verticale fonce sur nous

armée inconnue     indestructible sable au clair
la rouge révolte force démentielle démoniaque
occulte l’outremer céleste          tout devient sable
le mur      renverse            recouvre volatilise

tout orifice livre passage au vent de sable
poutre dans l’œil      colonial les grains grippent
notre machine guerrière            rendue dérisoire
annonce prémonitoire de mars soixante-deux

nos chefs cèderont le contingent remballera
repassera      la grande bleue se taira se terrera
longtemps                 l’indifférence n’entendra pas
la douleur qui cassa nos vingt ans à jamais

Mario Urbanet

HISTOIRE DE TRAPPES

Lui se plaçait véritablement à leur service, tel que 
l’aurait supposé notre mission.
J’avais un dossier qui me suivait… Muté par le 
sergent-major Petitjean, qui m’avait promis « le 
pire », j’ai été trimbalé de poste en poste. À Béchar, 
j'ai déconseillé à mes camarades d'assister à une 
réunion du service psy aux armées qui recrutait 
pour les tristement célèbres parachutistes de 
Bigeard. Le lendemain j’ai été détaché auprès de 
la Légion étrangère. J'avais avec moi ma mandoline 
et le soir, je jouais des airs de leurs différents 
pays. Reconnaissants, ils me « protégeaient » en 
me faisant rester à l'arrière lors des opérations. 
Plus tard, muté à Tindouf au 3e BILA, un régiment 
de repris de justice, j’ai découvert de quoi étaient 
capables les humains… Cela m’a fait prendre 
mes distances avec la religion. Entre l’évêque de 
Lourdes qui lors d’un pèlerinage militaire nous 
avait appelés à « combattre l’infidèle » comme 
au temps des croisades, et le double discours 
des officiers qui d’un côté se drapaient dans les 
valeurs chrétiennes et de l’autre parlaient de « se 
faire des bougnoules » : j'ai décidé que ce n’était 
plus ma religion.

Le mois prochain, il nous racontera son 
parcours depuis son retour d’Algérie jusqu’à 

l’écriture, des dizaines d’années plus tard.

Lorsqu’ils sont rentrés, les appelés ont essayé de 
raconter ce qui s’était passé mais se heurtaient 
souvent à un mur. La plupart se sont tus car 
ils étaient en décalage avec ce que les gens 
étaient prêts à entendre. D’autres, comme Mario 
Urbanet, ont fait le choix de l’écriture pour 
témoigner. 
Ce poème est extrait de l’ouvrage "Mur de sable : 
brûlure d’Algérie", publié en 2012.

1961
Avril

1962

Putsch des 
généraux 
à Alger

18 mars Accords d'Évian
1er juillet Indépendance de l'Algérie

Entre 1952 et 1962, 1 750 000 hommes participeront au « maintien de l'ordre » en Afrique du Nord, dont 407 000 militaires d'actifs et 1 343 000 appelés.

»
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HOMMAGE

Trappes salue 
la mémoire  
de Christian Noël

C'est en venant 
travailler en extra 
dans un tabac 

presse à Trappes que je fis 
la rencontre de Christian. 
C'était un homme avec 
beaucoup de charisme, 
une  é légance  rare , 
un sourire.... Et voilà, 
nous avons ainsi passé 
ensemble 25 années.

Christian a fait toute sa 
carrière au Commissariat 
à l’énergie atomique, 
qui l’a envoyé vivre 6 
ans à côté de Moscou, 
mais aussi travailler en 
Allemagne, en Suisse…
C’était un cerveau, féru 
d'histoire, intarissable 
et jamais rassasié de 
conna issances , avec 
toujours le besoin de 
s'instruire. Il est entré 
à l'association « Trappes 
entraide et loisirs », s’y est 

investi jusqu’à en devenir le président 
pendant une dizaine d’années 
et jusqu’à son dernier souffle. Si 
aujourd’hui elle compte près de 300 
adhérents, c’est grâce à son action. Il 
y allait tous les matins, de 9h à 12h 
du lundi au vendredi sans manquer 
un jour. Malade, il y allait encore avec 
ses cannes ! Quand on dit « TEL » on 
pense Christian Noël.

Il organisait des sorties dans des 
endroits insolites pour surprendre et 
faire plaisir, des voyages, en Espagne, 
Italie ou Belgique. Mais aussi des 
repas, des lotos… 
Les transports médicaux sont la 
principale activité de l’association : 
les adhérents réservent des trajets 
pour 2 € l’aller-retour, grâce avec une 
équipe de chauffeurs bénévoles.

Il était membre du bureau de 
l’Union nationale des combattants 
de Trappes. S’il a fait son service 
militaire il a refusé de faire la guerre 
d'Algérie. Pour ça il a été envoyé des 
années dans une caserne dans l’Est 
avec les autres qui avaient refusé. Il 
était aussi adhérent au Mouvement 
de la paix, au comité de jumelage de 
Trappes et dans d'autres associations 
encore : il aimait les partenariats.
Aux élections municipales de 2020, 
nous étions chacun candidat sur une 
liste différente, donc adversaires ! 
Pour une fois nous devions garder 
le secret, c’était frustrant pour moi.

Des hommes comme ça, on pense 
qu'ils sont là pour toujours. Il ne 
savait pas dire non, tout le monde 
pouvait lui demander n'importe quoi, 
je lui reprochais même parfois.

En une seule année, la maladie de 
Charcot a emporté Christian. Avec 
elle, les muscles faiblissent jusqu’à 
un point fatal. Il ne souffrait pas 
physiquement mais moralement, 
d’être diminué et de n’avoir aucun 
espoir de guérison en l’état actuel 
de la médecine.

I l  repose aujourd’hui dans le 
columbarium du cimetière de 
Trappes, et je remercie tous ceux qui 
ont exprimé leur émotion lors de sa 
disparition. Christian me manque et 
va manquer à beaucoup.
La vie est belle et cruelle à la fois, 
mais l’activité de l’association TEL va 
se poursuivre, comme il le souhaitait !

Sa femme Maria nous partage sa rencontre  
et sa vie aux côtés de ce Trappiste engagé, 
président de l'association Trappes Entraide 
et Loisirs.

»

«
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CONSEIL MUNICIPAL

EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL
Retour sur quelques-unes des délibérations 
votées lors de la séance du conseil municipal 
du 3 octobre.

Prochains conseils municipaux  :  
lundis 7 novembre et  

12 décembre à 18 heures
Salle du conseil à l’Hôtel de Ville

LUTTE CONTRE LA MALADIE 
DE CHARCOT 
Particulièrement touchée par la perte 
de Christian Noël des suites de la 
maladie de Charcot, la Ville s’engage en 
faveur de la recherche en débloquant 
une subvention exceptionnelle de 
3 000 € à l’association ARSLA. Cette 
subvention a été votée à l’unanimité. 

AUTONOMIE FINANCIÈRE 
DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES
Les élus dénoncent la difficulté 
chaque jour plus grande pour les villes 
d’assurer les services publics dont 
ils ont la charge malgré des baisses 
successives de dotations. 
Les élus demandent à l’État de 
revoir la loi de finances 2023, en 
instaurant notamment la taxation 
des superprofits et un bouclier 
énergétique pour les collectivités.

COMPLEXE SPORTIF 
JACQUES MONQUAUT 
Les travaux d’aménagement des 
abords de la piscine ont fait l’objet d’un 
appel d’offres dont les propositions 
ont été votées au dernier conseil 
municipal. Pour rappel, le projet 
prévoit de totalement repenser 
l’espace "plage" en y apportant 
plus de services : un terrain de beach-
volley, un espace dédié au tennis de 
table, des jeux d’eau.
Sur ce chantier, la Ville a également 
fait le choix de favoriser les espaces 
verts pour un effet îlot de fraicheur. 
Rendez-vous l’été prochain pour 
découvrir ce nouvel espace. 

AMÉNAGEMENT DU PARC DE LA PLAINE DE NEAUPHLE
Véritable poumon vert au cœur de la ville, le Parc de la Plaine de Neauphle 
est un espace ouvert au public d’une superficie de 30 500 m². Trappes, en 
collaboration avec Saint-Quentin-en-Yvelines, y lance un grand chantier de 
réhabilitation. L’objectif : revaloriser le patrimoine végétal avec la plantation 
d’arbres remarquables, et rénover en 
parallèle les équipements déjà sur place, en 
y ajoutant des fontaines, des brumisateurs... 
La Ville souhaite faire de ce parc un lieu 
fédérateur, un espace sécurisé et ouvert 
sur les quartiers, où les familles pourront 
venir faire jouer les enfants et se retrouver.
Les travaux démarreront en 2024 pour une 
livraison en 2025, et pour un investissement 
global de plus de 3 millions d’euros.  

 • Rénovations à la piscine 
en 2023, du parc Plaine 
de Neauphle en 2024

• Subvention pour la recherche
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À TRAVERS LA VILLE

À partir du 7 novembre, une 
nouvelle action conjointe 
sera menée par la mairie 

de Trappes, les bailleurs de la ville 
et la Communauté d’agglomération 
de Saint-Quentin-en-Yvelines. Cette 
dernière prend en charge la lutte 
sous la surface. Gestionnaires des 
réseaux d’assainissement, les agents 
de l’agglomération placeront des 
appâts dans les galeries souterraines, 
hors d’atteinte pour les animaux 
domestiques.
La Ville et les bailleurs se con-
centreront sur les locaux, avec le 
dépôt de boites garnies d’appâts dans 
les zones techniques des bâtiments 
municipaux et les parties communes 
des immeubles d’habitation. La taille 
des ouvertures de ces boites ne 
permettra l’accès qu’à des tout petits 
animaux, restez néanmoins attentifs à 
ce que vos enfants n'y touchent pas.

Les rats peuvent être porteurs 
de virus, bactéries ou parasites 
néfastes pour notre santé. 
Ils peuvent par leurs galeries altérer 
les fondations des bâtiments, ou 
encore en compromettre l’isolation. 
Ils peuvent également endommager 
les installations électriques. Pour 
éviter la prolifération de ces rongeurs 
opportunistes, des campagnes 
d’éliminations seules ne suffiront pas. 

SANS VOTRE AIDE, AUCUNE 
MESURE NE POURRA ÊTRE 
DURABLEMENT EFFICACE !

Les rats sont attirés par les déchets 
alimentaires. Ne jetez pas de pain ou 
des détritus alimentaires sur la voie 
publique*. Ne laissez pas accessibles 
vos emballages de bonbons, de 
gâteaux, de restauration rapide  : 
ce sont pour eux des sources 
d’alimentation.
Les poubelles de déchets ménagers 
ne doivent pas rester accessibles. 
Placez vos déchets dans des sacs 
fermés plutôt que directement dans 
le conteneur, et veillez à garder 
propre l’emplacement où vous les 
stockez.

* Les contrevenants sont passibles 
d'une contravention de 3ème classe 
d'un montant de 68 €, qui peut majoré 
à 180 €.

Dératisation
Un combat collectif !

Sans votre  
concours, 
aucune mesure 
n’est efficace

Jetez vos ordures dans 
des sacs  hermétiques avant  
de les placer dans les bonnes 
poubelles.
Refermez leur couvercle.

         Ne nourrissez
   aucun animal
Tout profite aux rats 
ou aux pigeons.

       Jetez vos détritus 
   à la poubelle
et non au sol.

Après une première campagne en février,
la lutte contre la prolifération des rats 

à Trappes  va se poursuivre. 

Chers habitants,
Le nombre de rats augmente dans votre quartier. La 
Ville met en œuvre les mesures de salubrité 
publique et d’hygiène qui s’imposent, mais
sans votre concours, aucune mesure n’est efficace!
Les dératisations et la suppression des haies ne 
suffisent s’ils reçoivent de la nourriture en 
abondance. 

Tout déchet alimentaire attire les rats. 
Pas de déchets = pas de rats!

Les rats ont besoin d’eau, de nourriture et d’un abri. 
Privez-les de ressource et luttez contre leur 
intrusion: 

Ne jetez pas de pain, détritus alimentaires, 
emballages de bonbons ou gâteaux: ce sont des 
sources d’alimentation. 
Les alentours des conteneurs à déchets ménagers 
doivent également rester propre.

Risques pour la santé
Les rats sont porteurs de virus et de bactéries qui
peuvent affecter gravement notre santé.
Risques de dégâts matériels
Pour les installations électriques (risques de court-
circuit, d’incendies), pour les bâtiments (creusement 
de galeries sous les fondations, dégradation de 
l’isolation et des matériaux) et altération des 
conduites d’eau et de gaz. 

Rappel: les articles 26, 119 et 120 du Règlement Sanitaire Départemental interdisent toute distribution de nourriture aux animaux 
errants et prévoient des sanctions à l’encontre de tout contrevenant

Chers habitants,
Le nombre de rats augmente dans votre quartier. La 
Ville met en œuvre les mesures de salubrité 
publique et d’hygiène qui s’imposent, mais
sans votre concours, aucune mesure n’est efficace!
Les dératisations et la suppression des haies ne 
suffisent s’ils reçoivent de la nourriture en 
abondance. 

Tout déchet alimentaire attire les rats. 
Pas de déchets = pas de rats!

Les rats ont besoin d’eau, de nourriture et d’un abri. 
Privez-les de ressource et luttez contre leur 
intrusion: 

Ne jetez pas de pain, détritus alimentaires, 
emballages de bonbons ou gâteaux: ce sont des 
sources d’alimentation. 
Les alentours des conteneurs à déchets ménagers 
doivent également rester propre.

Risques pour la santé
Les rats sont porteurs de virus et de bactéries qui
peuvent affecter gravement notre santé.
Risques de dégâts matériels
Pour les installations électriques (risques de court-
circuit, d’incendies), pour les bâtiments (creusement 
de galeries sous les fondations, dégradation de 
l’isolation et des matériaux) et altération des 
conduites d’eau et de gaz. 

Rappel: les articles 26, 119 et 120 du Règlement Sanitaire Départemental interdisent toute distribution de nourriture aux animaux 
errants et prévoient des sanctions à l’encontre de tout contrevenant

Des attitudes à ne pas avoir, afin 
d'éviter la propagation des rats.

7 novembre : 
dératisation à Trappes

Pas de déchets, pas de rats



À VOTRE 
ÉCOUTE 

À votre écoute, c’est la réponse des services de la 
Ville à vos interrogations quotidiennes.

« Pourquoi c’est si long pour faire  
un document d’identité ? »
Le rallongement des délais est principalement une conséquence 
de la crise sanitaire Covid. Les demandes qui n'ont pas été 
déposées à cette période (impossibilité du fait du confinement 
ou report) s'ajoutent au flux habituel, sans oublier les nombreux 
arrêts maladie du fait des contaminations. La nouvelle carte 

nationale d'identité au format "carte de crédit" a également motivé de nombreuses demandes.
Résultat : en mai et en juin, les demandes de titres d’identité ont 
augmenté de 30 % au niveau national par rapport à 2019, des chiffres 
records ! À moyens constants, le système surchauffe et les délais 
s'allongent. Le seul délai de fabrication des pièces sécurisées, réalisée 
dans des imprimeries spécialisées, est passé à 7 semaines.
Les agents de la Ville font tout leur possible pour répondre au mieux 
au besoin des habitants, et l'État lance des mesures pour rattraper le 
retard, car une fois la demande déposée en mairie tout se passe à 
la préfecture ! Il faut donc s'armer de patience et de compréhension, 
peut-être facilitée par ces quelques éléments d'information.
Un dernier conseil : anticipez votre renouvellement ou première 
demande de titre d'identité, sans attendre le dernier moment. Les 
RDV de dépôt de dossier en novembre et décembre sont déjà 
complets, les prochains créneaux disponibles sont en janvier 2023 !

ÉTAT CIVIL

 Naissances
FOFANA Dann-Ahmed - TOURE Lamine - GAYE Pape-Serigne - BOURELAF Hamza 
ABDEL KADER Noam - DIALLO Mohamed - RANGASSAMY MENDES Kelyana 
KARADUMAN Yusuf - MOUTACHY ALMEIDA Ezra - DIOMANDE Koko - IKHTAR Kaïs 
BOUNOUA Bayane - CORREA Maria - LÉVY Brewen - LORET Tamia - BOUGHEDIRI Selman 
KHAYOUR Mohamed-Rayane.

 Mariages 
FANDI Sonia et KALEM Zeghdoud
CAMARA Rabiétou et SIBY Sikouna
DEYHARRASSARY Yann-Dominique et BADIALI Aimée
SEWODO Komi et JOMBI ELOCK Marguerite

 Décès
NGUYEN Van Quon - SIDIBE Bassa - AMIRAULT Marc - BRUSSEL Patrick
JAAOUANE Brahim - COURTOIS Isabelle.

SEPTEMBRE 2022

AOÛT 2022

 Naissances
SAMBA Aymane - ERCAN Miran - YOUSFI Lilia - GUECIOUEUR Assinet 
GAUSSEN NAVELLO Elliot - MAHDAOUI Inès - ANDRIAN Oliver - JAWARA Sirina - MIDOUN Léa 
TSAGMO NGOUNE Tonzeu - DURMAZ Esila - SANKHARE Aly - N’DAHO Abdoulaye 
KÉBÉ Malé - SOKHONA Aïsse - KONE Abibatou - ME-NGUEMA Isaac - ALTINSOY Meva 
SIDIBE Ibrahim - DARDAKH Assia - SY Amina - BENHADRIA Doha - SOOSAY TOONAH Ilyana. 

 Mariages 
NKOUNKOU MBATA Rude et MARIE-SAINTE Odile

 Décès
HEULARD Marc - MANNAPIN Marie - SOUSSI Hafida - NOËL Christian 
GAUDET Mathilde - DUVAL Monique - ABOUSALIH Lahoucine.

ATTENTION : une fois 
livrés à la mairie, les 

documents d’identité sont 
automatiquement désactivés 
et envoyés pour destruction 

après 3 mois. Ne tardez 
pas à venir les récupérer, 

sans quoi vous devrez 
recommencer toute 

la procédure.
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TRIBUNES LIBRES

Groupe de la majorité municipale    La gauche unie, pour que Trappes respire 
Ces derniers mois, l’équipe municipale a fait des choix forts pour assurer, malgré les défaillances de l’État, des services publics à la hauteur des besoins des Trappistes.

Pendant que le gouvernement se refuse à taxer les superprofits engrangés par les multinationales de l’énergie, laissant ainsi le gouffre se creuser entre les plus 
riches (très pollueurs) et les classes moyennes et populaires (qui le sont beaucoup moins), nous prenons nos responsabilités pour maintenir le service public 
tout en faisant des économies pour la Ville, avec un plan d’économies d’énergie ambitieux et juste.

Même chose pour les violences faites aux femmes : alors que les associations réclament, comme en Espagne, le milliard d’euros nécessaire pour financer la 
lutte contre ce fléau de notre société, le gouvernement persiste à refuser de donner des moyens à la hauteur. La Ville, elle, s’engage résolument pour faire 
bouger les lignes à Trappes. Nous le faisons ce mois-ci en permettant à chacun·e de participer à la manifestation du 19 novembre, à travers des représentations 
culturelles, ou encore avec des ateliers de sensibilisation. Les 105 féminicides comptabilisés depuis le début de l’année, les 94 000 viols ou tentatives de viol 
par an, ou encore le fait que 32 % des femmes aient déjà subi du harcèlement sexuel au travail : ce n'est pas une fatalité, nous ne devons pas nous y résoudre !

En matière de sécurité, enfin. Seuls deux équipages de police nationale sont présents en soirée à l’échelle de la circonscription d’Élancourt (165 000 habitants 
!), dont fait partie la commune de Trappes. Face à ce désengagement coupable de l’État, nous avons lancé les patrouilles nocturnes de la police municipale. Un 
vrai changement à Trappes ! Afin d’assurer la tranquillité dans nos rues, aux pieds de nos immeubles et devant nos commerces, nos agents municipaux assurent 
désormais des interventions en soirée et durant la nuit. Un premier pas vers une ville plus calme et plus sûre, qui en appellera bientôt d'autres !

ALI RABEH, SANDRINE GRANDGAMBE, PIERRE BASDEVANT, ANNE-ANDRÉE BEAUGENDRE, DALALE BELHOUT, FOUZI BENTALEB, NOURA DALI OUHARZOUNE, 
JAMAL HRAIBA, AMINATA DIALLO, DJAMEL ARICHI, FLORENCE BARONE, MURIELLE BERNARD, HÉLÈNE DENIAU, ABDELHAY FARQANE, MARC LE FOLGOC, 
FRÉDÉRIC REBOUL, JARINA SAMAD, JACQUES DELILLE, SAÏD DSOULI, AHMED KABA, SIRA DIARRA, CRISTINA MORAIS, SARITH SA, SUONG MEN

Groupe de la majorité municipale  Groupe des élus communistes
Depuis notre élection, nous travaillons pour que Trappes devienne agréable et propre. Des poubelles à compaction solaire Bigbelly ont été ajoutées dans tous 
les quartiers de la ville. Elles donnent entière satisfaction et seront pérennisées. Elles permettent de multiplier leur capacité de stockage par 5 et de venir les 
vider uniquement quand nous avons la certitude qu’elles sont pleines, ce qui permet de faire des économies tout en assurant un service optimal. Les opérations 
« nettoyons nos quartiers » ont été des succès et montrent que les Trappistes sont attachés à la propreté urbaine. Nous continuerons à en faire régulièrement, 
sur des thématiques en lien avec la saison. Cependant, on peut encore trop souvent constater que certains endroits laissent à désirer malgré tous nos efforts. 
Nous allons donc continuer notre travail afin que tous les Trappistes deviennent des citoyens responsables. Les assemblées citoyennes vont pouvoir nous y 
aider car la propreté d’une ville aide au bien-être de tous.
Dernièrement, la ville a adhéré à « Alcome », éco-organisme agréé par les pouvoirs publics en 2021 et financé par les fabricants et vendeurs de tabac. Il a pour 
mission de réduire la présence des mégots jetés de manière inappropriée dans l’espace public en sensibilisant les fumeurs au bon geste, en fournissant des cen-
driers installés en extérieur et en soutenant financièrement les intercommunalités qui détiennent la compétence propreté. Plus de 2OO communes travaillent 
déjà avec « Alcome ». Nous voulons aller encore plus loin en recyclant les mégots au lieu d’en faire un déchet supplémentaire qui pollue la nature et produit 
davantage de CO2. Nous avons une entreprise qui les transforme, après dépollution, en doudounes confectionnées en France qui peuvent être personnalisées 
et rachetées au coût de fabrication par la commune.

GÉRARD GIRARDON, AURÉLIEN PERROT, ALIENOR EBLING, CATHERINE CHABAY, HOUSSEM DHAOUADI, SUZY LEMOINE, COLETTE PARENT

Groupe d’opposition Union républicaine pour Trappes
Depuis un an, notre maire use des mêmes éléments de communication pour maintenir l’illusion d’une ville bien gérée et d’une majorité unie. Mais ne soyons 
pas dupes ! Nous savons tous la souffrance du personnel municipal, la gestion calamiteuse des Atsem en sous effectif dans des écoles non chauffées et humides 
quand toutes les autres villes de SQY assurent des conditions décentes aux écoliers.
Depuis un an, Trappes citoyen s’est réorganisé. Le groupe est désormais unis pour les trappistes, 

Désireux d’apaiser des tensions politiques inutiles, nous serons encore plus vos relais et force de propositions. Espérons que notre maire saura écouter et se 
saisir de cette main tendue.
Enfin, 2 ans après, comme tous les démocrates, nous avons une pensée particulière pour Samuel Paty et tous ces collègues enseignants , essentiels à notre  
République que certains souhaiteraient voir fragilisée.

OTHMAN NASROU, JOSETTE GOMILA, BENOÎT CORDIN, ANNE CLERTE-DURAND

Groupe d’opposition Trappes à Gauche
L'explosion des prix qui touche les particuliers, les collectivités territoriales comme Trappes, est normale pour le système libéral financier. Il montre sa capacité 
à générer toujours plus d'injustices, d'inégalités... 
Quand un prix augmente de 2 % c'est très important, mais quand il augmente de 5 %, de 100 %, ou davantage, dans quelle économie réelle cela est possible ?... 
Cette économie s'appelle le capitalisme débridé, au service des profiteurs, des spéculateurs, des dividendes versés aux actionnaires, notamment dans les en-
treprises d'armement, les entreprises pharmaceutiques... 
Trappes à Gauche incite chacun d'entre nous à renforcer les syndicats pour obtenir des emplois rémunérés dignement ; les associations de locataires pour refuser 
des augmentations des charges injustifiées, de se regrouper pour peser contre cette politique discriminatoire ; d'agir pour le respect de la dignité humaine... 
Réunis sur des bases saines, nous serons toujours plus forts face à l'injustice.

LUC MISEREY
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NOVEMBRE

Samedi 5 9h à 11h30
Atelier répare-vélo
avec l’association « Vie Cyclette »
École Albert Camus

Mercredi 9  10h30 & 16h30
Sous la neige
Goûter spectacle jeune public
La Merise 

Vendredi 11  10h30 
Commémoration de 
l’armistice
Parvis de la gare

Mardi 15 
Réouverture de la 
médiathèque A. France

Dans ton casque 20h30
Concert La Merise

Vendredi 18 20h30
Trappes impro family
La Merise 

Samedi 19 9h30 à 11h30
Portes ouvertes
Relais petite enfance

Vendredi 25 20h30
Kalika, Marie-Flore 
et Brö  
Concert La Merise

DÉCEMBRE

Vendredi 2 et 9h à 18h 
samedi 3
Téléthon

Vendredi 2 20h30
Yannick Noah
Concert - La Merise

Samedi 3 9h à 11h30
Atelier répare-vélo
avec l’association « Vie Cyclette »
École Albert Camus 

Mercredi 7 15h30
Lux, ou la petite fille qui 
avait peur du blanc
Théâtre (Jeune public)
La merise 

Les Trappistes solidaires

NOËL POUR TOUS

La période des listes au Père 
Noël approche, cette année en 
plus de préparer ce courrier 

avec votre enfant (une boite sera 
installée comme chaque année 
devant la mairie) vous pourrez lui 
proposer de se montrer solidaire. 
Il ne joue plus trop avec un de ses 
jouets, pourtant en bon état, propre 
et complet ? Expliquez à votre enfant 
qu’il a grandi, et qu’il pourrait se 
montrer généreux en le confiant aux 
bons soins du CCAS. Tout en faisant 
un peu de place dans le coffre à jouets 
pour d’éventuels futurs cadeaux.

Vous pourrez venir les déposer 
à l’Hôtel de Ville les mercredis 9, 
16 et 23 novembre, aux horaires 
d’ouvertures. Ces jouets seront 
préparés, emballés et redistribués 
au moment de Noël aux enfants de 
l’espace solidarité (accueillis
en hôtel d’urgence, sans 
domicile fixe…).

TÉLÉTHON 2023
Les 2 & 3 décembre, c’est le retour 
du Téléthon. Cet élan de solidarité 
unique de plusieurs millions de 
participants donne aux chercheurs 
les moyens de mener le combat 
contre les maladies génétiques 
neuromusculaires.
Vous pourrez participer directement 
à la campagne de collecte organisée 
nationalement.
À l'occasion du marché de Noël, 
seront proposés des pâtisseries 
confectionnées par des ainés, des 
objets tricotés par les bénévoles de 
l’atelier laine du cœur, et des origamis 
réalisés par des bénévoles de l’atelier 
intergénérationnel.
Un billet pour la pêche verticale 
vous permettra de décrocher d’une 
fresque murale l’un des lots offerts 
par les commerçants de la ville et 
différents services de la municipalité.

Le Centre Communal d’Action Sociale  
se mobilise et offre la possibilité aux habitants 
de la ville de montrer deux fois leur générosité, 
à l’approche des fêtes.



1 
2 

3 
4 

5 
6 

7 
8 

9 
10 

11 
12 

13 
14 

15 
16 

17 
18 

19 
20 

21 
22 

23 
24

Respecte tes décisions, tes désirs         
et tes goûts

Accepte tes amies, amis et ta famille

A confiance en toi

Est content quand tu te sens épanouie

S’assure de ton accord 
pour ce que vous faites ensemble

Te fait du chantage                                      
si tu refuses de faire quelque chose

Rabaisse tes opinions et tes projets  

Se moque de toi en public 

Est jaloux et possessif en permanence  

Te manipule

Contrôle tes sorties, habits, maquillage 

Fouille tes textos, mails, applis 

Insiste pour que tu lui envoies 
des photos intimes

T’isole de ta famille et de tes proches

T’oblige à regarder des films pornos 

T’humilie et te traite de folle              
quand tu lui fais des reproches 

“Pète les plombs” lorsque quelque 
chose lui déplaît

Menace de se suicider à cause de toi

Menace de diffuser des                          
photos intimes de toi 

Te pousse, te tire, te gifle, te secoue,        
te frappe

Te touche les parties intimes               
sans ton consentement

T’oblige à avoir des relations sexuelles

Te menace avec une arme
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Tu es en danger quand il...
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Il y a de la violence quand il…
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Ta relation est saine quand il...

JOURNÉE INTERNATIONALE POUR L’ÉLIMINATION DE
 LA VIOLENCE À L’ÉGARD DES FEMMES LE 25 NOVEMBRE

TRAPPES S'ENGAGE ET MET À VOTRE DISPOSITION UN VIOLENTOMÈTRE
POUR PRÉVENIR LES VIOLENCES CONJUGALES


